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Le Centre Européen de Formation Professionnelle 
(Euro-BBW, Europäisches Berufsbildungswerk) suit 
le modèle allemand de formation professionnelle et 
s’adresse principalement aux jeunes en situation de 
handicap physique ou psychique qui nécessitent  
un accompagnement particulier dans la recherche 
d’un emploi et la formation professionnelle. Sous 
certaines conditions, les personnes présentant des 
déficiences cognitives ont également la possibilité d’y 
apprendre une profession. 

Un système transfrontalier et flexible

La particularité de l’Euro-BBW est son activité 
transfrontalière. L’Euro-BBW, situé à Bitbourg, a été 
créé dans la région limitrophe, afin de promouvoir 
une collaboration intensive entre l’Allemagne, le 
Luxembourg, la Belgique et la France. Depuis son 
ouverture en 2001, il y a également des apprentis 
du Luxembourg qui y sont inscrits. Le système est 
flexible et peut être adapté aux législations des pays 
partenaires. Ainsi, l’Euro-BBW est une alternative 
intéressante pour les jeunes Luxembourgeois à 
besoins spécifiques. 

Différentes formations et mesures

La formation se déroule dans le cadre de la formation 
professionnelle régulière avec des certificats de 
qualification équivalents. Parallèlement aux cursus 
réguliers, l’Euro-BBW offre aussi des cycles 
aménagés et certifiés pour personnes handicapées 
pour plusieurs types de métiers. De même, il offre 
des stages de travail, des mesures d’orientation 
professionnelle, ainsi que la mise à niveau, avec 
comme but de fournir une aide dans l’orientation 
professionnelle future. 

L’Euro-BBW prépare au marché du travail 
ordinaire.  La formation dure habituellement 3 ans. 
Il se distingue d’un établissement de formation en 
entreprise sur le marché du travail ordinaire par le fait  
que l’école professionnelle et le centre de 
formation sont rassemblés sous un même toit  
(= formation en alternance). Il est également possible 
d’effectuer certains modules de la formation en dehors  
de l’Euro-BBW. Quand la formation professionnelle  
est terminée, les diplômés sont soutenus, en 
général un an après l’achèvement de la formation, 
dans leur intégration sur le marché du travail.

Des formations en alternance sont offertes dans 
les domaines suivants: Travail du bois, jardinage, 
cuisine, économie domestique et service, bureautique, 
commerce, tourisme, informatique, conception 
médiatique.

Des cycles aménagés pour personnes en situation 
de handicap sont offerts dans les domaines suivants: 
menuiserie, jardinage, restauration et économie 
domestique. 

L’accent est mis sur une formation pratique: si 
possible, des commandes de clients réels  
sont effectuées. Une équipe de professionnels en 
matière de gestion d’entreprise et de pédagogie sociale 
organise et supervise chaque année des stages 
sur plusieurs semaines dans des entreprises 
extérieures (dans la région de Bitbourg/Trèves, dans 
la région d’origine de l’apprenti ou à l’étranger). 

Parallèlement aux cursus de formation, on offre aux 
participants des mesures complémentaires de 
soutien et de qualification dans le cadre d’un 
atelier d’apprentissage où les participants sont 
accompagnés individuellement ou en groupes. 
Selon les besoins, l’offre comprend des mesures 
d’entraînement dans le cas de déficiences 
spécifiques, une préparation intense aux examens, 
l’approfondissement des connaissances en langues 
étrangères, l’entraînement des compétences 
sociales ou de techniques de recherche d’emploi, 
un accompagnement à la préparation de la partie 
théorique du permis de conduire. 

Dans le cadre de la promotion de la santé, les 
participants ont la possibilité de se faire soigner 
par du personnel qualifié dans les domaines 
médical, psychologique, physiothérapeutique et 
ergothérapeutique.  

Communautés résidentielles et espace loisirs

Afin de permettre une formation aux jeunes gens 
venant de l’étranger ou des alentours plus éloignés, 
l’Euro-BBW dispose de propres logements avec 
des communautés résidentielles (spatialement 
séparées). Les jeunes gens sont encadrés par du 
personnel socio-éducatif. Complémentairement à l’offre 
de logement sur le site de l’Euro-BBW, il existe des 
communautés résidentielles extérieures, réparties dans 
la ville de Bitbourg.

Afin de retrouver équilibre et détente après les études, 
les apprentis ont la possibilité de participer à des 
activités récréatives dans l’espace loisirs de l’Euro-
BBW. Le site de l’Euro-BBW intègre un hall sportif, un 
terrain de sport, un terrain de basket et un lac pour les 
sports nautiques.

Formation professionnelle dans le centre européen 
de formation professionnelle à Bitbourg
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? À qui puis-je m’adresser?

 Documents et formulaires

Agence pour le développement de l’Emploi 
(ADEM) - Service handicap et reclassement 
professionnel (SHRP)
1, boulevard Porte de France
L – 4360 Esch-sur-Alzette 
   (+352) 247 - 88 88 8 pour les demandeurs 
d’empoi ou 247 - 88 00 0 pour les employeurs
http://www.adem.public.lu/

Europäisches Berufsbildungswerk Bitburg
Henry-Dunant-Straße 1 
D-54634 Bitburg 
   (+49) (0) 65 61 / 94 53 0
Fax (+49) (0) 65 61 / 94 53 199
http://www.euro-bbw.de

Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance 
et de la Jeunesse (MEN) – Service de la formation 
professionnelle
29, rue Aldringen
L-1118 Luxembourg
   (+352) 247 - 85 100
Fax (+352) 247 - 85 113
http://www.men.public.lu/fr/professionnel/index.html

•	 Le site Internet du Centre européen de formation professionnelle offre des informations à télécharger  
	 (en langue allemande uniquement) dans la rubrique „Aktuell“ – „Veröffentlichungen“. 

Références juridiques§
	 Aucune référence juridique correspondante n‘est connue. 

Interlocuteurs responsables au Luxembourg: SHRP 
et MEN

Les interlocuteurs pour les jeunes gens intéressés et 
les apprentis du Luxembourg sont le Service handicap 
et reclassement professionnel (SHRP) de l’Agence 
pour le développement de l’Emploi, ainsi que le 
Ministère de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de 
la Jeunesse (MEN).


